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ARTICLE 4
I. — A Ialinéa 8, supprimer la premiére occurrence du mot :
« soit ».
II. — En conséquence, au méme alinéa 8, substituer a la seconde occurrence du mot :
« , Soit »,
le mot :

«et».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement, rédigé en collaboration avec la SFAP, simplifie et clarifie la rédaction de la
quatriéme condition permettant d’accéder a 1’aide a mourir.

I1 dispose que la souffrance du malade doit étre réfractaire aux traitements et insupportable.

Aucune législation étrangére en la matiere n’a en effet opéré de distinction entre une souffrance
réfractaire aux traitements et une souffrance insupportable.
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